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Introduction 
 
Le plan d’épandage de la SAS METHA’FET projette l’amendement à l’aide de digestats de terrains situés 

dans les périmètres de protection des captages d’eau destinée à la consommation humaine d’Andelot 

Blancheville, de Bourdon sur Rognon, de Neuilly l’Evêque et de Marnay. Dans ces périmètres l’épandage 

d'effluents agricoles est soit interdit, soit soumis à avis de l'hydrogéologue agréé. 

 

En réponse à une demande de la SAS METHA’FET, et sur proposition de M. Fradet, hydrogéologue 

coordinateur pour le département de la Haute Marne, j’ai été désigné hydrogéologue agréé chargé 

d’émettre un avis sur ce projet. 

 

VISITE DES LIEUX : 

Je me suis rendu sur site pour reconnaitre le contexte hydrogéologique de l’ensemble des parcelles 

concernées le 6 mars 2023. Mme Fanet et Michel, ingénieure d’étude à l’ARS, délégation de haute 

Marne m’ont accompagné dans ces reconnaissances. 

 

Éléments bibliographiques utilisés : 

Concernant le projet : 

- Plan d’épandage des effluents d’élevage et des autres effluents organiques – SAS METHAFET 

(Chambre d’agriculture de Haute Marne – octobre 2022) 

 

Concernant l’évaluation du risque de pollution des eaux souterrains par les digestats : 

– Qualité agronomiques et sanitaires des Digestats (rapport ADEME, octobre 2011) 

– Avis ANSES n°2020-SA-0093 relatif à une demande d’avis sur le projet de cahier des charges 

relatif aux digestats de méthanisation d’intrants d’origine agricole et ou agro-alimentaire. 

– Arrêté du 22 octobre 2020 approuvant un cahier des charges pour la mise sur le marché et 

l'utilisation de digestats de méthanisation d'intrants agricoles et/ou agro-alimentaires en tant 

que matières fertilisantes 

– Développement de la méthanisation « agricole » dans les territoires. Eléments de contexte, 

points d’attention, proposition d’ajustement, Note de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse du 

25/06/2019 

 

Concernant la vulnérabilité des captages concernés : 

– Carte géologique BRGM 1/50 000 

– Guide technique du ministère de la Santé Protection des Captages d’eau (mai 2008) 

– Karst de haute Marne, Étude BRGM (avril 2009) 

– Avis des hydrogéologues agréés, arrêtés de DUP des captages concernés  
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1. Présentation du projet 
  

1.1 Description des installations et activités projetées  

 
La SAS METHAFET possède une unité de méthanisation qui produit 80100 unités d’azote totales par an 

dont 10400 sous forme de digestats solides et 69660 sous forme liquide à partir d’effluents (fumiers, 

lisiers) et d’ensilages (CIVE, cultures) de 4 exploitations agricoles. 

 

L’épandage de digestat se fait sur des surfaces mises à disposition par des exploitants agricoles asso-

ciées au projet. Ce sont 1279.73 hectares de terres agricoles qui sont disponibles pour cet épandage, 

ce qui induit une pression de 62.59 unités d’azote organique par hectare.  

Une partie des terrains qui font l’objet de cet avis sont déjà amendés avec du digestat depuis la création 

de l’installation en 2018.  

 

 

Valeurs fertilisantes des digestats de la SAS METHAFET 

 

 

Calendrier de production et épandage des digestats liquides 
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1.2 Contextes géologique et hydrogéologique des parcelles du plan d’épandage de 

la SAS Methafet 

 

Les terrains où doivent être épandus les digestats du projet sont situées dans la partie sud-est du 

territoire du département de la Haute Marne, dans les contextes géologiques suivants : 

- Dans la vallée de la Meuse, où le sous-sol est constitué des marnes du Lias (Jurassique inférieur 

- notées J1). Il s’agit de la masse d’eau souterraine imperméable, localement aquifère dite du 

« Domaine du Lias et du Keuper du plateau lorrain versant Meuse » (N°FRB1G107). Les niveaux 

aquifères sont constitués de grès et de marno-calcaires. 

- A l’ouest de cette région de collines, ces marnes sont recouvertes par le plateau calcaire 

jurassique moyen (notées J2). Il s’agit des masses d’eau souterraine karstiques des « Calcaires 

du Dogger entre la Seine et limite de district » (N°FRHG312)  

La nature karstique du sous-sol rend les ressources en eau souterraines particulièrement 

vulnérables aux activités présentes en surface en raison un transit rapide de l’eau dans le sous-

sol, et de l’absence de couverture des calcaires. 

 

 

Coupe géologique de la zone étudiée, val de Meuse et bordure du plateau du Jurassique Moyen 
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Localisation des parcelles du plan d’épandage situées dans les périmètres de protection sur fond de carte géolo-

gique 1/50000° 
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1.3 Risques pour les eaux souterraines 

1.3.1 Composition des digestats 
Les principaux effets de la méthanisation sont, d’une part de réduire la teneur en matière organique, 
et d’autre part de transformer une fraction plus ou moins importante de l’azote organique en azote 
minéral. Ce procédé de digestion anaérobie conserve des éléments fertilisants, mais également des 
polluants potentiels pour les eaux souterraines (ADEME-2011). 
 Pour les digestats issus de lisier/fumier bovin ces polluants potentiels sont : 
 

➢ Pollution azotée : 
Les teneurs en azote total des digestats d’origine agricole et de matière végétales sont comprises entre 
1.1 et 64.91 g/kg MS.  L’azote ammoniacal représente 0.19 à 32.10 g/kg MS.  
Le rapport C/N des digestats d’origine agricole et de matière végétales sont comprises entre 0.29 à 
39.3.  
 

➢ Pollution organique :  
Les polluants organiques (HAP/PCB) présentent des teneurs faibles, très inférieures aux teneurs limites 
imposées aux amendements organiques et aux boues (Nornes NF U44-051 et NF U44-095). 
Pour mémoire, les polluants organiques sont présents dans tous les fertilisants, le risque pour les sols 
étant la concentration, la dégradation, les propriétés physiques et chimiques, la solubilité, la volatilité 
et la capacité de sorption du composant. Pour ce qui concerne la dégradation, de nombreuses ques-
tions restent posées concernant l’inhibition de l’activité bactérienne par la température ou la forma-
tions de certaines molécules lors du processus de méthanisation. 
 

➢ Eléments traces métalliques :  
Les éléments traces métalliques détectés dans les digestats d’origine agricole et des matières végétales 
sont le cuivre, le zinc, le cadmium, le plomb, le mercure, le nickel et le Chrome. Les digestats liquides 
contiennent, en proportion de la matière sèche, généralement plus de métaux lourds que les digestats 
solides et les composts, tout en restant en dessous des doses limites d’emploi des amendements orga-
niques spécifiées par la norme NF U44-051 d’avril 2006.  
Il a été mesuré des dépassements de cette norme pour le cuivre dans des digestats issus de déchets de 
l’industrie agro-alimentaire et de lisier-fumier de porc, pour le zinc, mais uniquement sur des digestats 
solides, et exceptionnellement pour le nickel, et pour le Chrome. 
 

➢ Qualité microbiologique des digestats :  
La méthanisation permet une réduction des teneurs en organismes pathogènes. Les germes de type 
coliformes et streptocoques diminuent d’un facteur 100 pendant la méthanisation mésophile. 

 
➢ Effets de l’épandage de digestats sur les propriétés physiques du sol :  

Le digestat contient des matières organiques et des éléments nutritifs et par conséquent a un effet 
positif sur la qualité des sols par l’amélioration de la structure du sol, augmentant la capacité de réten-
tion d’eau et en stimulant l’activité microbienne. L’action du digestat est similaire à celle du compost. 
Toutefois une utilisation inappropriée de digestats liquide peut provoquer des dégâts sur la structure 
des sols, en particulier sur les sols sableux pauvres en calcaires. 
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1.3.2 Piégeage de l’azote dans les sols 
 
Les digestats constituent en théorie un fertilisant organique riche en azote minéral plus facile à utiliser 
qu’un lisier non digéré : 

- Dans la mesure où la charge azotée contenue est connue de l’utilisateur, et donc apportée en 
connaissance de cause. 

- Parce que l’azote est apporté essentiellement sous forme minéralisé qui est immédiatement 
assimilable par les plantes.   

 
En milieu karstique, l’abattement de la charge bactérienne par rapport aux autres effluents agricoles 
n’est pas sans intérêt, le transit des eaux dans le sous-sol étant trop rapide pour supprimer la contami-
nation bactériologique aux sources.  
 
Les retours d’expérience indiquent toutefois des dégradations de la qualité des eaux souterraines en 
aval d’aires d’alimentation ayant reçues des digestats, qui ont amenés l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse 
à publier une note (25/06/2019) « Développement de la méthanisation « agricole » dans les territoires. 
Eléments de contexte, points d’attention, proposition d’ajustement » (Cf. annexes). 
Il est expliqué dans cette note que si l’azote contenu dans les digestats est plus facilement assimilable 
par les plantes, il est également plus facilement lessivable. Les digestats doivent être affectés des 
mêmes préconisations d’épandages que les engrais minéraux pour limiter les risques de pollution des 
ressources en eau. 
Par ailleurs en raison d’un rapport C/N faible (produit pauvre en carbone), l’utilisation répétée de di-
gestat sur certains terrains peut entrainer une déstructuration du sol. 
 
La mise en place des cultures intermédiaires ensilées est une solution pour piéger ces nitrates. Encore 
faut-il que ces cultures soient possibles, mêmes les années où la météo n’est pas favorable, systéma-
tiques, et que les sols soient un minimum épais pour ralentir la dilution et l’infiltration des nitrates. Or 
sur les plateaux calcaires de Haute-Marne, les calcaires sont souvent présents à moins de 1 m de pro-
fondeur. 
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2. Avis 

2.1 Remarques préalables 

Le plan d’épandage de la SAS Methafet ne propose ni étude pédologique ni étude hydrogéologique et 
se contente d’indiquer les terrains situés en périmètres de protection des captages. Les terrains en 
surface de la masse d’eau souterraine des « Calcaires du Dogger entre la Seine et limite de district » 
(N°FRHG312) sont karstiques, généralement sans couverture donc particulièrement vulnérables.  
   
Par conséquent, en l’absence d’évaluation du projet sur les eaux souterraines proportionnée à la sen-
sibilité environnementale fournie par le maitre d’ouvrage, mon avis repose sur des connaissances très 
hétérogènes, et incomplètes de chaque ressource.  
 
Il s’appuie sur la note de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse du 25/06/2019 qui reconnait que le 
développement de la méthanisation agricole devrait être globalement positif pour l’environnement. 
En milieu karstique, l’épandage d’un fertilisant bactériologiquement moins chargé devrait améliorer la 
qualité microbiologique de l’eau aux sources. Toutefois diverses difficultés sont susceptibles d’altérer 
la qualité des eaux souterraines : 

- Les doses de 62.59 unités d’azote organique par hectare par an ne tiennent pas compte de la 
variabilité de la qualité des digestats, et des concentrations en azote déjà constatées dans les 
eaux souterraines pour ajuster les apports. 

- Ces doses ne doivent pas être appliquées sans une baisse équivalente des autres fournitures 
d’azote. 

- Les digestats sont plus facilement assimilables par les plantes. Ils sont également plus 
facilement lessivables. A l’intérieur des aires d’alimentation des captages où les sols sont 
superficiels au moins, ils doivent être considérés comme de l’azote minérale et affectés des 
mêmes préconisations de non utilisation hors période végétative.  

 
Sur site, j’ai reconnu les contextes des différents captages concernés. Mes avis tiennent compte de 
leurs débits, de la morphologie de l’aire d’alimentation, notamment la présence d’exokarst pour les 
terrains calcaires, et de la piérosité des sols qui indique l’épaisseur de la couverture des calcaires.   
 
N’ont été examinés que les projets situés dans les périmètres de protection des captages qui ne cou-
vrent qu’une partie, la plus vulnérable, de leurs aires d’alimentation (AAC) ou Bassin d’alimentation 
(BAC). La liste de ces parcelles a été établie par le maitre d’ouvrage du projet.
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2.2 Projets en surface de la masse d’eau imperméable, localement aquifère du 

domaine du Lias et du Keuper du plateau lorrain versant Meuse   

2.2.1 En amont des captages d’Audeloncourt et de la Fontaine à la Vierge (Syndicat 
Intercommunal du Nord Bassigny)  
 

➢ Identification des parcelles concernées 

• Identification : parcelles de culture 28 et 29 de l’EARL du Millenaire 

• Existence d’autres épandages de digestat : oui, projet NECC pour la parcelle 

riveraine de la N°29 

• Piérosité des sols : forte 

➢ Référence des captages potentiellement impactés  

➢ Fontaine à la Vierge et Petite fontaine à la Vierge (BSS000YQSU et BSS000YQSJ) 

➢ Captages d’Audeloncourt (BSS000YQSE et BSS000YQSD) 
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➢ Description des ressources en eaux souterraines potentiellement impactées 

Les sources de la Fontaine à la Vierge drainent à contre-pendage la bordure du plateau jurassique 
moyen qui domine à l’ouest la vallée de la Meuse (première cuesta du bassin parisien). Ce sont donc 
de petites sources qui drainent des aires d’alimentations peu étendues, limitées à cette bordure du 
plateau où les écoulements sont majoritairement orientés vers le nord-ouest (sources de la Sueurre, 
affluents du Rognon). Sur le plateau, les calcaires du Jurassique moyen sont affleurants.  
 
Les captages d’Audeloncourt drainent les grès médioliasiques situés 80 m plus bas et qui constituent le 
sous-sol du petit plateau qui domine le village au Sud et à l’Est. Ce sont des calcaires grèseux qui me-
surent une trentaine de mètres d’épaisseur maximum.  
La présence de blocs de ces calcaires gréseux dans les labours de la parcelle 28 montrent qu’ils affleu-
rent sans couverture. 

 
 

➢ Risque pour la ressource, avis 

J’émet un avis défavorable à l’épandage de digestats sur les parcelles 28 et 29 en raison de la nature 

superficielles des sources menacées, et de l’étendue modeste de leur aire d’alimentation apparente. 

En surface, la couverture des aquifères est trop peu épaisse pour protéger les eaux souterraines, et les 

débits de ces sources sont trop peu importants pour masquer la pollution induite par un éventuel les-

sivage de digestats vers les eaux souterraines. 
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2.2.2 Dans les périmètres de protection des sources de Neuilly l’Evêque 
 

➢ Identification des parcelles concernées 

• Identification : parcelles de culture 71 du GAEC des Roches  

• Existence d’autres épandages de digestat : non connu 

• Piérosité des sols : faible, sol potentiellement profond 

 

➢ Description des ressources en eaux souterraines potentiellement impactées 

Les captages de Neuilly l’Evêque sont constituée de deux sources (BSS001ATUN- BSS001ATUM) dites 
de Vautecon, issues des grès médioliasiques qui constituent le sous-sol du petit plateau qui domine le 
village au nord. Ce sont des calcaires grèseux qui mesurent une trentaine de mètres d’épaisseur maxi-
mum.  
 

➢ Risque pour la ressource, avis 

La parcelle agricole 71 du GAEC des Roches n’est qu’à 150 m de la source amont. J’émet un avis défa-

vorable à l’épandage de digestats sur ce terrain en raison de la proximité des sources menacées, et de 

l’étendue modeste de leur aire d’alimentation apparente. Cette proximité entraine un risque important 

de pollution des captages en cas de lessivage par la pluie des digestats qui seraient épandus sur cette 

parcelle. 
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2.3 Projets en surface de la masse d’eau karstique des calcaires du Dogger  

2.3.1 En amont du forage du Prés Bizet (Andelot-Blancheville) 
 

➢ Identification des parcelles concernées 

• Identification :  

o Rallet Florent 3, 203 

o GAEC Beveaux 1,2, 3, 4,5, 7, 45, 219  

o EARL du Millenaire 15, 16, 20, 21 

o EARL de la Tuilerie 2, 219 

o GAEC des Roches 32,33, 38, 41 

• Existence d’autres épandages de digestat : Oui, projet NECC 

• Piérosité des sols : Moyennes à forte  

• Description de la ressource en eaux souterraines potentiellement impactée 

Le forage du Pré Bizet (BSS000WQKU) a été réalisé en 1978. Il est profond de 115 m, et traverse la 
totalité des calcaires du Jurassique moyen, jusqu'au substrat marneux du Lias. Les principales venues 
d'eau se font au niveau de fractures situées entre 7 et 10 m, et entre 12 et 14 m de profondeur. Une 
microfracturation entre 59 et 103 m complète l'alimentation en eau de cet ouvrage. 
  
Il est équipé d'une pompe de 20 m3/h située à 90 m de profondeur.  Il produit en moyenne 150 m3/jour 
d'une eau de bonne qualité pour la consommation humaine, non turbide en période d'intempéries, et 
moyennement impactée par l’activité agricole (teneurs en nitrates comprises entre 10 et 20 mg/L). 
Avant distribution, l'eau subit une simple désinfection dans la station située le long du chemin menant 
au forage. 
 
Cette ressource en eau destinée à la consommation humaine a été déclarée d'utilité publique par ar-
rêté préfectoral du 25 juin 1981. 
 
La nappe exploitée et celle 
du karst des calcaires du Ju-
rassique moyen. Au repos, 
l'eau est à 5,15 m de pro-
fondeur. Le rabattement 
pour un débit de 28 m3/h 
est de 1,43 m.  
 
 
 
 
 
 
Coupe du forage du Pré Bizet 
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➢ Risque pour la ressource, avis 

Concernant l’épandage de digestat, mon avis est défavorable pour les parcelles 38 et 33 du GAEC des 

Roches en raison de la présence d’indices fort de la présence de karst développés et fonctionnel dans 

le sous-sol (vallée sèche). La pierosité de la parcelle 38 est très importante, indice d’un sol très peu 

épais. Ces parcelles sont dans la vallée du court d’eau temporaire Rognon, sensible aux assecs en raison 

de pertes dans le karst, ces pertes étant potentiellement à l’origine de l’alimentation, au moins partielle 

du forage du Prés Bizet 

J’émet un avis favorable pour les parcelles suivantes :  

o Rallet Florent 3, 203 

o GAEC Beveaux 1,2, 3, 4,5, 7, 45, 219  

o EARL du Millenaire 15, 16, 20, 21 

o EARL de la Tuilerie 2, 219 

o GAEC des Roches 32, 41 

 

Avec les restrictions suivantes : 

- Que ces épandages soient réalisés en substitution et non en plus des autres apports de 
fertilisation azotée. 

- Que l’azote apporté soit considéré comme de l’azote minérale, et donc affectés des mêmes 
préconisations de non utilisation hors période végétative.  

 

 

Pour mémoire, la majorité de ces parcelles reçoivent déjà des épandages depuis 2018 et la création de 

l’installation de Méthanisation Metha’fet.   
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2.3.7 En amont des captages de Marnay sur Marne 
 

➢ Identification des parcelles concernées 

• Identification : EARL du Millenaire 4  

• Existence d’autres épandages de digestat : non connu 

• Piérosité des sols : forte 

➢ Description des ressources en eaux souterraines potentiellement impactées 

Cette parcelle d’épandage est dans le périmètre de protection de la source de la Trimeule captée depuis 
1963.  

 
➢ Risque pour la ressource, avis 

Mon avis est défavorable pour l’épandage de digestats sur cette parcelle en raison de la proximité et 
de la nature de la ressource, issue d’un karst superficiel. L’épandages de digestat sur cette parcelle est 
susceptible d’altérer l’eau de ce captage.  
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4. Synthèse de l'avis 

le tableau ci-dessous reprend de manière synthétique l’ensemble des avis donnés au paragraphe N°3. 

   

Identification des 
parcelles agricoles 

Ressource 
potentiellement menacée 

Avis Préconisations 

Masse d’eau imperméable, localement aquifère du domaine du Lias et du Keuper du plateau lorrain 
versant Meuse 

Aquifères gréseux et marno-calcaire 
EARL du Millenaire N°28 et 39 BSS000YQSU - BSS000YQSJ, 

BSS000YQSE - BSS000YQSD 
Défavorable  

GAEC des roches N° 71 BSS001ATUN- BSS001ATUM Défavorable  

Masses d’eau karstiques des calcaires du Dogger 
Rallet Florent 3, 203 

GAEC Beveaux 1,2, 3, 4,5, 7, 

45, 219  

EARL du Millenaire 15, 16, 

20, 21 

EARL de la Tuilerie 2, 219 

GAEC des Roches 32,33, 38, 

41 

BSS000WQKU Favorable Respect des contraintes 
d’épandage de l’azote minéral. 

GAEC des Roches 33, 38 

 

BSS000WQKU Défavorable  

EARL du Millenaire 4 Source de la Trimeule Défavorable  
 

 
 
Mouchard, le 7 avril 2023 
Julien Girardot 
Hydrogéologue agréé en matière d’eau et d’hygiène 
publique pour le département de la Haute Marne 
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